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SUBVENTIONS

Demandes au titre de l'article 27.4 de l'Accord sur
les subventions et les mesures compensatoires

Questions posées par le Canada

La Mission permanente du Canada a fait parvenir au Secrétariat la communication ci-après,
datée du 25 février 2002.

_______________

Les questions ci-après portent sur la demande de prorogation des subventions à l'exportation
au titre de l'article 27.4 de l'Accord sur les subventions et les mesures compensatoires.

Ces questions ont un caractère préliminaire et ne préjugent pas du droit du Canada de poser
de nouvelles questions sur ces demandes de prorogation ou toute autre demande de prorogation
présentée au titre de l'article 27.4 de l'Accord sur les subventions et les mesures compensatoires.

Panama (G/SCM/N/74/PAN/1 et /2)

Questions d'ordre général

1. Pendant combien de temps une entreprise peut-elle bénéficier de ces avantages?  S'il y a une
échéance, une entreprise peut-elle renouveler sa demande d'exonération?

2. Qui peut bénéficier de ces programmes:  les secteurs industriels, l'agriculture, certaines
régions?

Questions propres à chaque programme

Certificats de crédit d'impôt

1. Quels sont les produits relevant des "biens non traditionnels"?

2. Le crédit d'impôt est décrit comme équivalent à 15 pour cent de la valeur ajoutée dans le pays
des marchandises exportées.  S'agit-il d'un crédit d'impôt remboursable si les impôts dus sont
inférieurs au crédit d'impôt?

__________


